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Monsieur	Gérard	COLLOMB	
Ministre	de	l’Intérieur	
Place	Beauveau	
75008	PARIS	
	
La	Tour	du	Pin,	
le	25	novembre	2017			

	
Lettre	suivie	n°	1K	018	380	5084	7	
Concerne	:	l’amalgame	dont	sont	victimes	les	collectionneurs	d’armes	anciennes.	
	
Monsieur	Le	Ministre,	
	
Notre	attention	a	été	attirée	sur	la	publication	d’une	note	émanant	du	SCRC	Gendarmerie,			
qui	associe	les	collectionneurs	d’armes	anciennes	aux	réseaux	criminels.	
Ainsi,	les	bourses	aux	armes	seraient	des	lieux	où	«	l’on	pourrait	acquérir	en	numéraire		
des	armes	prohibées	».	Ou	encore	des	«	sources	potentielles	d’armement	des	groupes	extrémistes	».	
	
Nous	tenons	à	protester	officiellement	sur	la	terminologie	employée	parce	qu’elle	se	retrouve	
ensuite	dans	la	chaîne	médiatique	:	un	individu	qui	fait	du	trafic	d’armes	n’est	pas	un	collectionneur	
mais	simplement	un	trafiquant.	Et	associer	abusivement	le	terme	de	“collectionneur	“	à	celui	de	
trafiquant	est	préjudiciable	à	l'image	de	la	communauté	des	amateurs	d'armes	respectueux	de	la	loi.	
Ces	derniers	sont	simplement	de	paisibles	citoyens	«	passeurs	de	mémoire	»	qui	s’intéressent	aux	
objets,	armes	ou	équipement	issus	de	notre	passé	militaire	pour	leur	aspect	historique.	
Cette	association	«	collection	et	trafic	»	crée	un	amalgame	qui	ne	représente	pas	la	réalité.	
Lorsqu'elle	apparaît	dans	une	publication	de	la	Gendarmerie,	elle	est	de	nature	à	nuire	à	la	
perception	que	les	gendarmes	peuvent	avoir	des	collectionneurs.	
	
Nous	vous	demandons	de	bien	vouloir	donner	les	instructions	nécessaires	pour	que	cesse		
cet	amalgame	et	que	soit	reconnue	la	différence	entre	les	véritables	historiens	collectionneurs		
qui	ont	un	grand	respect	de	la	réglementation	des	armes	et	les	trafiquants		sur	lesquels	elle	n’a	
aucun	effet.	
	
Au	nom	des	collectionneurs,	je	vous	en	remercie.	
	
Je	vous	prie	de	croire,	Monsieur	le	Ministre,	à	l’expression	de	notre	profond	respect.	
		
Jean-Jacques	BUIGNE,	
Président	de	l’UFA	

	
PJ	:	
-	La	note	du	SCRC,	
-	Un	article	publié	dans	la	revue	Gazette	des	armes	de	décembre	2017.	

 

Le Président  
Jean-Jacques BUIGNE 
09 52 23 48 27 
jjbuigne@armes-ufa.com 


